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REGLEMENT INTERIEUR
DE LA MAISON DE LA PRESSE D’ABIDJAN
)





TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 : conformément aux articles 14, 34, 35, 36 et 37 des statuts de l’Union Nationale des Journalistes de Côte d’Ivoire (UNJCI), il est créé une Structure Autonome à vocation Institutionnelle dénommée Maison de la Presse d’Abidjan ci-après nommée MPA.

Article 2 : Le présent Règlement Intérieur organise le fonctionnement de la MPA. 

Article 3 : La tutelle administrative et financière de la MPA est assurée par l’UNJCI.

[bookmark: _GoBack]Article 4 : Le siège de la MPA est fixé à Abidjan pour une durée indéterminée et peut être transféré en tout autre lieu du territoire national, sur proposition du Conseil de Gestion approuvée par le Conseil Exécutif de l’UNJCI et entérinée par le Congrès.

TITRE II : ATTRIBUTIONS

Article 5 : La MPA a pour mission de concevoir, développer et coordonner, en vue de répondre aux besoins des journalistes et des associations professionnelles des médias :
· des programmes de formation continue et spécialisée de haut niveau 
· des programmes d’actions assurant le renforcement des capacités des responsables et décideurs du secteur de la presse privée et publique ;
· des programmes de stage, de recyclage et de perfectionnement de courte durée au profit des journalistes, des décideurs du monde des médias et de la communication en général ;
· des activités faisant d’elle un lieu d’échanges, de culture, de détente, d’accès à l’information et à la documentation.

Article 6 :Dans le cadre de sa mission, la MPA est chargée :
· de développer des partenariats d’échanges d’expérience entre les organisations de la presse et les institutions de presse, les autres maisons de presse et les décideurs des politiques de communication et de presse en Côte d’Ivoire et à travers le monde ;
· d’élaborer des projets de formation continue et spécialisée selon les besoins exprimés ou détectés ;
· de concevoir et de mettre en œuvre des plans de financement et de subvention liés aux projets de formation, d’éducation, de divertissement, d’échanges et de promotion des journalistes ;

TITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 7 : Les organes de la MPA sont :
· le Conseil de Gestion
· la Direction 
Section I : Le Conseil de Gestion

Article 8 : La MPA est placée sous l’autorité et le contrôle administratif et financier d’un Conseil de Gestion composé comme suit :

· cinq (05) représentants du conseil exécutif de l’UNJCI
· deux (02) représentants des syndicats de la presse privée ;
· deux (02) représentant(s) des syndicats des médias publics ;
· deux (02) représentant(s) des Associations de Patrons de Presse ;
· deux (02) représentant(s) des associations sectorielles de la Presse

Ne siègent au Conseil de Gestion que les organisations professionnelles ayant au moins trois (3) ans d’activités régulières, sans interruption.

Article 9: le  Conseil de Gestion de la MPA est dirigé par un Bureau constitué comme suit :

· 1 Président nommé parmi les représentants du Conseil Exécutif de l’UNJCI
· 1erVice-président nommé parmi les représentants du Conseil exécutif de l’UNJCI
· 2ème Vice-président nommé parmi les représentants des organisations des patrons de presse
· 3ème Vice-président nommé parmi les représentants des syndicats de la presse privée et des médias publics
· 1 Secrétaire désigné parmi les représentants des organisations sectorielles de la presse
· 8 membres

Le Bureau du Conseil de Gestion est formé par le Président de l’UNJCI sur proposition des organisations concernées.

Article 9 : Le Conseil de gestion est responsable devant le Conseil exécutif de l’UNJCI .

Article 10 : Le conseil de Gestion contrôle la gestion administrative et financière de la MPA. Dans ce cadre, les actes suivants de la Direction de la Maison de la Presse sont soumis à son appréciation préalable :
· Le programme annuel d’activités
· Le budget d’exercice
· Le programme d’investissements
· La création ou la suppression de services et le plan de recrutement du personnel de la MPA
· La fixation des tarifs des diverses prestations découlant des activités de la MPA.

Article 10 :
Le Conseil de Gestion se réunit quatre (4) fois par an, la quatrième réunion étant destinée à l’élaboration du rapport annuel.
La Conseil de Gestion peut tenir des réunions extraordinaires selon que sa mission de contrôle ou l’intérêt même de la MPA l’exige.

Article 11 : Les réunions du Conseil de Gestion se tiennent sur convocation de son président. Les séances du Conseil de Gestion font l’objet de procès-verbaux consignés dans un registre spécial tenu au siège de la MPA, signé par le Président et le Secrétaire Général ou un membre du Conseil désigné en qualité de Secrétaire de séance.

En cas d’absence du Président à une réunion, les vice-présidents assurent l’intérim selon l’ordre de préséance.

Il est tenu une feuille de présence émargée par les membres présents et annexée au procès-verbal de la séance.

Article 12 : Le Conseil de Gestion ne délibère valablement que s’il réunit la majorité simple de ses membres.
Lorsque le quorum n’est pas atteint à la première convocation, une deuxième convocation est nécessaire. Dans ce cas, le Conseil délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents.
Les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple des membres présents, la voix du président est prépondérante en cas de partage.

Article 13 : Les membres du conseil de Gestion perçoivent des primes de responsabilité dont les modalités d’attribution seront déterminées par le Conseil de Gestion en tenant compte du budget d’exercice.

Article 14 : Le Président du Conseil de Gestion dispose des pouvoirs suivants :
· convocation et fixation de l’ordre du jour des séances du Conseil de Gestion ;
· présidence des réunions du Conseil ;
· discipline des séances du Conseil ;
· droit d’information et d’évocation.
Il dispose, en outre, de tout pouvoir que lui confère le Conseil de Gestion afin de garantir le bon fonctionnement de la MPA dans les limites des pouvoirs réservés au Directeur de la MPA.
Il peut inviter aux réunions du Conseil de Gestion avec voix consultative, toute personne dont il estime utile les avis.

Article 15 : La qualité de Président du Conseil de Gestion de la MPA est incompatible avec la qualité de membre du Conseil Exécutif et du Conseil d’Administration de l’UNJCI. Il exclut tout mandat politique.

Article 16 :En cas d’empêchement, de démission ou de décès du président, l’intérim est assuré par ordre de préséance par les vice-présidents. Le président intérimaire est investi par le Conseil de Gestion convoqué par son doyen d’âge. 

Section II : La Direction

Article 17 :La MPA est dirigée par un Directeur nommé par appel à candidature selon un profil et un cahier des charges définis par le Conseil de Gestion et validé par le Conseil Exécutif de l’UNJCI. 
La nomination définitive du Directeur est soumise à la validation du Conseil Exécutif.

Article 18 : Le Directeur est investi des pouvoirs pour l’administration et la direction de la MPA.

Le Directeur est chargé de l’exécution des décisions du Conseil de Gestion et accomplit, à cet effet, tous les actes nécessaires à la réalisation des missions de la MPA, notamment :

· l’élaboration du programme annuel d’activités et du budget d’exercice
· l’élaboration  de l’état trimestriel d’exécution du Budget
· la gestion des ressources humaines ;
· l’établissement de la comptabilité ;
· la programmation de l’acquisition et de l’utilisation du patrimoine de la MPA ainsi que la maintenance générale dudit patrimoine ;
· la promotion des activités de la MPA auprès du public, des administrations et entreprises de Côte d’Ivoire ;
· La gestion de certaines activités de l’UNJCI à la demande expresse de son Président.

Article 19 : Le Directeur présente annuellement un rapport d’activités et d’exécution du budget pour adoption au Conseil de Gestion.

Article 20 : Le Directeur a la qualité d’employeur au sens du code du travail. A ce titre, il recrute et révoque tous les agents permanents et employés contractuels de la MPA. Il fixe leur rémunération après avis du Conseil de Gestion.
Tout recrutement ou licenciement requiert l’avis préalable du Conseil de Gestion.

Article 21 : Le Directeur perçoit un salaire de base fixé de commun accord avec le Conseil de Gestion. Il perçoit en outre un bonus minimum de 5%  et maximum de 15 % sur les fonds engrangés par ses activités de recherches de financements.

Article 22 : En cas d’empêchement temporaire du Directeur, celui-ci désigne son collaborateur le plus proche dans l’ordre hiérarchique pour assurer l’intérim après avoir préalablement requis l’avis du Conseil de Gestion. 
Cette délégation ne peut excéder trois mois.

Article 23 : le personnel de la MPA est constitué d’agents permanents et d’employés contractuels soumis au code de travail.

Article 24 : le Directeur de la MPA doit être libre de tous autres engagements professionnels et consacrer l’essentiel de son temps d’activités professionnelles à la direction de la MPA.

Article 25 : Le Directeur peut être démis de ses fonctions en cas d’insuffisance de rendement constaté par le Conseil de Gestion.






TITRE  IV : LES RESSOURCES

Article 26:
Les ressources et les emplois de la MPA sont prévus et évalués dans son budget. Les ressources de la MPA sont constituées par :
· les revenus découlant de ses activités propres ;
· les contributions de l’UNJCI ;
· des fonds provenant d’aides extérieures ;
· tout appui provenant des fonds d’aide et de développement de la presse institués par l’Etat de Côte d’Ivoire ;
· des subventions d’organismes publics ou privés, nationaux ou internationaux ;
· Des contributions versées par les organes et organismes de média ;
· des dons et legs acceptés conformément aux dispositions en vigueur ;

Article 27 : Les ressources de la MPA sont destinées aux dépenses de fonctionnement, d’investissement, d’équipement et d’appui aux activités de l’UNJCI.
Les dépenses hors budget font l’objet de rapport mensuel au Conseil de Gestion.

Article 28 : Les ressources de la MPA sont domiciliées dans un compte ouvert dans un établissement bancaire de droit ivoirien. Tout retrait sur ce compte est soumis à une double signature du Directeur et du Comptable.

Article 29 : A la clôture de chaque exercice, dans le respect des procédures et délais édictés par les textes en vigueur, le Conseil de Gestion vérifie l’exactitude et la régularité formelle du compte financier de la MPA. Il émet toutes les observations utiles sur le compte financier, le rapport d’activités de la MPA et sur le rapport d’exécution du budget.
Il dresse l’inventaire des éléments d’actif et de passif, et rédige un rapport de ses contrôles de la gestion du Directeur. 
Les copies des différents documents sont adressées dans les quinze jours suivant la réunion du conseil de gestion appelé à statuer sur le compte financier, au Conseil exécutif de l’UNJCI.


TITRE VI : DISPOSITIONS FINALES

Article 30 : Le Règlement Intérieur de la MPA ne peut être modifié que par le congrès de l’UNJCI en suivant la même procédure de modification prévue par les textes de l’Union.

Article 31 : La dissolution de la Maison de la Presse d’Abidjan ne peut être prononcée que par les deux tiers des membres de l’UNJCI réunis en Congrès sur cet ordre du jour.
En cas de dissolution, il est désigné un liquidateur.

Article 31 : Après apurement du passif, l’actif est versé au patrimoine de l’UNJCI ou, à défaut, au patrimoine public.

Fait à Abidjan, le 21 Juillet 2019

 Le Congrès
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